
 

    

Recrutement d'aspirants gendarmes 
 

La police neuchâteloise recherche pour son école d'aspirants 2011, des 

candidates et candidats pour la profession de gendarme.  

La formation de base rémunérée se déroulera dans le cadre de l'ERAP à 

Colombier avec l'obtention du Brevet fédéral de policier/ère au terme de 12 

mois d'instruction.   

  

 Me  04.05.2010 Séance d'information publique à 19 h 00  

   Route de l'Arsenal 2 à 2013 Colombier /ERAP 

 Ve  21.05.2010 Délai des postulations 

 Sa  05.06.2010 Examens écrits et de sport 

 Me 01.07.2010 APS - entretiens 

  Je 02.07.2010   

 Courant juillet Examens psychotechniques 

 Courant juillet Entretien  

  Courant juillet Sélection finale 

  Lu    03.01.2011 Entrée à l'École régionale d'aspirants ERAP 

Conditions d'admission 
 

 être citoyen suisse ou au bénéfice d’un permis d’établissement C;   
  (permis C doivent être domicilié dans le canton depuis 5 ans au moins) 

 jouir d'une bonne réputation (casier judiciaire vierge); 

 être âgé de 20 à 40 ans au plus; 

 être au bénéfice d'une bonne santé et posséder les aptitudes 

 physiques et psychiques requises à la fonction; 

 être au bénéfice d'un certificat fédéral de capacité (CFC) ou  

 d'une formation jugée équivalente; 

 taille minimale pour la gendarmerie (160 cm pour les femmes,  

 170 cm pour les hommes); 

 avoir accompli une école de recrue ou une expérience   

 équivalente peut représenter un avantage; 

 être au bénéfice d'un permis de conduire de catégorie B; 

 

Inscription 
 

Des brochures explicatives sur la profession ainsi que des formulaires d'inscription  

peuvent être obtenus auprès du Centre de formation de la police,  route de 

l'Arsenal 2 à 2013 Colombier, tél : 032 889 90 90, ainsi que dans les postes de 

gendarmerie du canton ou sur http://www.ne.ch/police                                      04/2010 
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